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1. Débitrice: Pitteloud Pierre S.A., 1992 Les Agettes
2. Déclaration de faillite: 07.05.2002
3. Procédure: ordinaire
4. Echéance pour la remise: 29.06.2002
5. Remarques: Entreprise de terrassements et transports, gé-

nie civil et travaux publics.
Première assemblée des créanciers: jeudi 8 août 2002 à 15 h
30 à la salle du bâtiment communal à La Vernaz, 1992 Les
Agettes.
Les débiteurs de la S.A. en faillite sont également tenus de
s’annoncer, sous les sanctions légales ordinaires (article
324 C.P.S.)
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